
 1

 
Rapport d’évaluation 

de la version 1 du Plan d’études romand « PER » 
présenté au Comité de pilotage du projet PER 

31 mai 2008  
 
 

Bernard Rey 
Professeur  

Université Libre de Bruxelles 
 
 
 

 
Conformément au mandat d’évaluation qui nous a été donné, le présent rapport distinguera 
trois approches du PER : 

- Etude de la cohérence de la structure et de l’organisation du Plan ; 
- Etude de la cohérence des articulations entre les différentes parties du Plan ;  
- Etude de la possibilité d’appropriation du Plan par les enseignants. 

 
Toutefois, comme on le verra, plusieurs constats concernent les trois études à la fois. Le 
lecteur ne s’étonnera donc pas de voir revenir, déclinées de manière différente selon les 
approches, des observations semblables. Une conclusion reprendra transversalement les 
principales forces et faiblesses du document. 
 
 
 

I. 
Etude sur la cohérence  

de la structure et de l’organisation du PER 
 
1) Une volonté manifeste de structuration et de cohérence 
 
L’examen de ce plan d’études fait apparaître, en tout premier lieu, son caractère holistique et 
sa volonté de cohérence. Il présente, en effet, d’une manière aussi complète que possible, les 
multiples aspects de la scolarité obligatoire et de ses missions. Il les articule dans un souci 
évident de cohérence. Ainsi il offre un projet global de formation.  
 
Cette recherche d’exhaustivité et de cohérence se manifeste notamment par les caractères 
suivants :  
 

- Le Plan expose la mission d’instruction de l’école, mais aussi sa mission 
d’éducation. Cette dernière ne fait pas seulement l’objet d’un rappel symbolique : elle 
est déclinée en contenus, en attentes précises et en dispositifs à travers le domaine de 
la formation générale, ainsi que dans la liste des capacités générales. 
 
- Pour chaque discipline, le Plan ne se contente pas d’énoncer les contenus 
d’apprentissages, mais il les organise selon une progression raisonnée. 
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- En rapport avec ces contenus, est indiqué, sous le nom d’attentes fondamentales, ce 
qui doit être maîtrisé par les élèves au plus tard à l’issue de chaque cycle. Ces énoncés 
établissent ainsi un lien de cohérence entre les contenus et les possibilités 
d’évaluation. 
 
- Ces contenus sont eux-mêmes présentés comme concrétisation d’objectifs 
d’apprentissage ; chacun de ceux-ci est composé d’une compétence centrale dont le 
sens est illustré par l’énoncé de différentes composantes. 
 
- En tête de chaque domaine, des commentaires généraux explicitent les liens entre les 
différentes disciplines qui le constituent. Ils montrent la place du domaine dans 
l’ensemble du projet de formation et en soulignent l’importance par référence aux 
exigences sociales de notre époque. Ils situent également le domaine par rapport à la 
mission éducative de l’école (notamment au domaine de la formation générale), et par 
rapport au développement des capacités transversales. 
 
- Enfin, le plan ne se contente pas d’offrir les éléments que nous venons de rappeler 
sur un mode prescriptif. Il tente constamment de les motiver et de les justifier à partir 
de différentes considérations : référence aux évolutions de la société, référence aux 
exigences de formation dans une société démocratique et notamment dans le système 
politique helvétique, référence à la Déclaration des droits de l’homme, à la Déclaration 
des droits de l’enfant, à des valeurs humanistes et éducatives (par exemple, respect de 
la personne, équité, principe d’éducabilité, etc.), référence aux accords sur 
l’harmonisation nationale (accord HarmoS) et intercantonale (Déclaration de la CIIP 
de janvier 2003). 
 

Par l’ensemble de ces caractéristiques, le PER constitue un plan fortement charpenté, 
structuré et cohérent.  
Cette cohérence forte apparaît également lorsqu’on le compare avec des documents de même 
intention dans d’autres pays. Ainsi, en France, a été mis en place récemment (2006) un Socle 
commun des connaissances et compétences qui prescrit ce que tout élève devrait maîtriser à 
l’issue de la scolarité obligatoire, mais ce texte ne présente pas d’indications détaillées sur la 
progression des apprentissages et d’autre part il laisse subsister à ses côtés des programmes 
(pour l’école maternelle, l’école primaire et le collège), lesquelles n’obéissent pas 
nécessairement à la même logique que le Socle. C’est ainsi que beaucoup d’analystes 
s’entendent pour repérer des inspirations didactiques divergentes entre le Socle commun et le 
tout récent projet de programme de l’école primaire. 
En Communauté française de Belgique, les missions de l’école d’une part et l’énoncé des 
compétences à maîtriser par les élèves à la fin du premier degré du secondaire d’autre part 
font l’objet de documents séparés (décret sur les missions de l’école du 24 juillet 1997 dans le 
premier cas et Socles de compétences, publiés en 2000, dans le second). Et c’est dans une 
troisième catégorie de documents, les programmes, qu’on trouve les contenus et les 
démarches pédagogiques, ces programmes variant d’une école à l’autre selon l’instance qui 
l’organise (Etat, Communes ou Provinces, Réseau d’écoles confessionnelles).  
 
Par comparaison avec ces exemples, le PER réunit en un texte unique et structuré, les 
missions de l’école et leur justification, les contenus d’apprentissage et leur progression, les 
attentes de fin de cycle. 
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2) Quelques incertitudes sur la manière dont cette cohérence est mise en œuvre 
 
La volonté de cohérence et de complétude dont nous venons de souligner les bénéfices 
entraîne inévitablement quelques difficultés qui concernent d’une part l’organisation du texte, 
d’autre part la possibilité même de concilier, dans l’intervention scolaire concrète, des 
impératifs différents. 
 
A) La complexité du texte 
 
L’exigence d’expliciter d’une manière continue les liens qui unissent entre eux les différents 
aspects du projet de formation conduit à un texte, d’une part de taille considérable (près de 
500 pages), d’autre part très redondant puisque dans le détail des domaines disciplinaires sont 
fréquemment rappelés les liens interdisciplinaires, les liens entre domaines, les articulations 
avec la formation générale et les capacités transversales, le rapport avec les missions 
générales assignées à l’école, etc.  

 
Cette complexité du texte a contraint les auteurs à introduire (au sein de la présentation 
générale) une sorte de « mode d’emploi » du document, lequel entraîne un allongement 
supplémentaire du texte et risque de contribuer au découragement du lecteur. 

 
Afin de montrer la cohérence du projet, ses concepteurs ont sans doute voulu qu’il en 
explicite toutes les dimensions, et que les aspects proclamatifs du Plan s’articulent avec les 
aspects opérationnels pour les acteurs de terrain. Or il n’est pas certain que tous ces éléments 
intéressent d’une manière identique les différents lectorats potentiels du texte : enseignants, 
chefs d’établissements, cadres scolaires, parents d’élèves, responsables cantonaux de 
l’instruction publique, citoyens et responsables politiques.   

 
Une manière de faire face à cette difficulté consisterait, tout en gardant le texte actuel comme 
document de référence, à en rédiger différentes versions allégées dont chacune ciblerait une 
catégorie de lecteurs ou d’utilisateurs. 
 
B) La difficulté d’articulation entre instruction et éducation 
 
En proposant de joindre aux différentes disciplines une formation générale, les concepteurs ne 
font, que donner « une place plus visible et plus explicite au rôle éducatif de l’école reconnu 
de tout temps » (p. 445). Cette volonté d’explicitation d’une fonction habituellement laissée 
dans l’implicite participe d’une manière heureuse de cet effort d’exhaustivité et de cohérence 
qui, nous l’avons dit, est manifeste dans l’ensemble du Plan.  
 
Toutefois, dès lors qu’elle se traduit en propositions de contenus et d’activités, cette 
dimension éducative pose au moins deux problèmes :  
 
Le premier concerne la liste des contenus que le Plan retient comme pertinents dans le cadre 
de cette dimension : identité personnelle et sociale, prévention et santé, réalisation de projets 
personnels ou collectifs,  orientation scolaire et professionnelle, gestion de la classe, vie de 
l’école, environnement, complexité et interdépendance, médias et technologies de 
l’information et de la communication, etc. Ces différents éléments dont les uns sont des objets 
de savoir, d’autres des attitudes, d’autres des activités, d’autres des dimensions de la vie 
sociale ou personnelle, d’autres des technologies, etc., ne constituent évidemment pas une 
liste homogène. Rien n’assure qu’ils recouvrent ce qu’on peut appeler l’éducation, ni qu’ils en 
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constituent les éléments les plus importants, ni qu’ils aient un caractère universel qui dépasse 
les préoccupations particulières d’une époque.  
 
Un deuxième problème est de savoir si la mission éducative de l’école, telle qu’elle est décrite 
dans le Plan, relève d’une inspiration unique et cohérente. 
On trouve dans la Déclaration de la CIIP du 30 janvier 2003, reprise en tête du PER, l’énoncé 
suivant : « L’Ecole publique affirme que la réflexion ainsi qu’un capital de connaissances sont 
nécessaires pour adopter des comportements adéquats pour agir opportunément » (p. 6 du 
PER). Cette affirmation paraît être en rapport avec une conception de l’école issue de 
l’époque des Lumières. D’après cette conception, si l’école éduque, c’est par l’intermédiaire 
des savoirs. Elle n’a pas à transmettre directement des prescriptions ou des normes, elle n’a 
pas à dire comment il faut agir ni ce à quoi il faut adhérer. Elle fait pratiquer des savoirs et 
c’est cette pratique qui conduit à la formation du jugement chez l’enfant ou l’adolescent, 
jugement qu’il exercera ensuite librement dans sa vie personnelle, civique et professionnelle.  
La question est dès lors de savoir si la formation générale, telle qu’elle est présentée dans le 
Plan, est en adéquation avec cette conception. L’intention des auteurs n’est 
vraisemblablement pas de faire inculquer aux élèves, par exemple sur la citoyenneté, 
l’environnement, le développement durable ou la conduite de la vie personnelle, des positions 
prédéterminées. Elle est certainement plutôt de faire acquérir par les élèves, sur de telles 
questions, l’habitude de s’informer et de réfléchir. Mais qu’en sera-t-il sur le terrain ? 
 
D’autre part, la formation générale semble vouloir installer au sein de l’école des éléments de 
formation qui préparent le jeune à sa vie future. Mais dans ce type d’entreprise, la difficulté 
est que, dans une société dont les modes de vie et les valeurs sont totalement disparates, 
aucune instance n’est en mesure d’indiquer, d’une manière crédible et incontestable, ce qui est 
nécessaire à la vie.  

 
Enfin, cette formation générale pose des problèmes de formulation et d’organisation sur 
lesquels nous reviendrons plus bas.    
 

  
 

 
II.  

Etude sur la cohérence des articulations  
entre les différentes parties du PER 

 
1) Une articulation forte reposant sur une pluralité de liens 
 
Comme nous l’avons déjà noté dans la partie précédente, le PER se caractérise par un souci 
omniprésent d’établir les liens les plus divers entre les différents éléments du Plan : liens entre 
les différents domaines (y compris le domaine de la formation générale), liens entre les 
disciplines, liens entre les concepts et les activités au sein de chaque discipline.  
 
Ces liens semblent pouvoir être de trois types, correspondant à trois fonctions :  
 

- Les premiers (notamment ceux qui sont tissés dans les commentaires généraux) ont 
pour but principal de faire apparaître que chaque discipline contribue, tant dans sa 
globalité que dans son détail, à un projet de formation générale de la personne, 
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ordonné aux exigences de la société actuelle. Ainsi, chaque discipline voit sa présence 
à l’école justifiée non pas tant pour sa valeur épistémologique que par sa contribution 
à la vie sociale. Il s’agit d’un choix qui a sa légitimité et que le Plan met en œuvre 
avec constance. 
 
- Une deuxième catégorie de liens consiste, au sein même des objectifs et de la 
progression des apprentissages, à rapprocher certains contenus d’autres contenus 
appartenant soit à la même discipline soit à une autre. Ces rapprochements nombreux 
sont tout à fait bienvenus. Ils contribuent à ce que les enseignants (notamment ceux du 
secondaire qui sont spécialistes d’une discipline) ne s’enferment pas dans la technicité 
propre à leur branche, mais soient, jusque dans le détail de leur enseignement, attentifs 
à la formation globale de leurs élèves. 

   
- Enfin, un soin tout particulier a été manifestement apporté aux liens qui assurent la 
continuité des apprentissages entre les cycles et les parties de cycles. C’est là un point 
tout à fait positif. On sait désormais que les ruptures terminologiques, conceptuelles ou 
didactiques qui s’établissent, au sein d’une même discipline, d’une année à l’autre ou 
d’un cycle à l’autre, entraînent des difficultés de compréhension, parfois fatales, pour 
les élèves les plus fragiles. 

 
 2) Quelques failles ponctuelles dans l’édifice 
 
Inévitablement, le réseau serré des connections que nous venons d’évoquer comporte des 
failles ou des incertitudes ponctuelles, soit parce que certains liens sont discutables, soit parce 
qu’à l’inverse certains rapprochements possibles n’ont pas été opérés, soit encore parce que la 
stabilité terminologique n’est pas complètement assurée d’une partie à une autre. 
 
A) Quelques liens discutables 
 
Certains rapprochements interdisciplinaires peuvent être sujets à discussion. Il s’agit 
d’incertitudes ponctuelles dont nous nous contenterons de donner un exemple : 

- Au sein des sciences de la nature, dans la progression qui concerne la 2ème partie du 
premier cycle (p. 247), à propos de l’expérimentation des forces de l’air, de l’eau ou 
d’objets en mouvement, il est suggéré de faire construire des dispositifs tels que 
éolienne, roue à aubes, billes roulant sur une rampe. Or un lien est établi entre ces 
activités et les disciplines artistiques dans lesquelles il y a également à « imaginer et 
construire des objets ». Ce lien nous paraît susceptible d’être discuté, car la fabrication 
d’objets à intention d’expérimentation mobilise une attitude tout à fait différente de 
celle qui préside à l’élaboration d’objets à intention esthétique. Pour construire 
durablement l’attitude scientifique d’une part et l’attitude d’expression artistique de 
l’autre, il est important de souligner précocement chez les élèves ce qu’elles ont de 
différent. Le lien suggéré ici pourrait inciter des enseignants à faire construire, au 
cours d’une leçon consacrée à la pratique artistique, des objets qui serviraient à des 
observations sur les phénomènes naturels, ce qui risquerait d’induire chez une partie 
des élèves une certaine confusion. 
  

Outre ces incertitudes ponctuelles, une discipline particulière Ethique et cultures religieuses 
pose un problème spécifique qui tient au rapprochement de deux perspectives nettement 
différentes.  
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Il est indiqué, p. 295, que ce cours « est un lieu d’information et de connaissances factuelles 
sur les grandes traditions religieuses et humanistes mondiales ». Il est précisé qu’il « se 
distingue fondamentalement d’un enseignement religieux apologétique (catéchèse) qui vise à 
l’approfondissement d’une foi ». 
S’il en est ainsi, on ne voit pas bien comment il pourrait comporter une dimension éthique et, 
comme l’indique les visées prioritaires qui le concernent, « développer le sens d’une 
responsabilité éthique ». L’étude objective de phénomènes culturels humains (en l’occurrence 
les religions) ne semble pas pouvoir déboucher sur des propositions de nature normative, 
autrement dit sur des affirmations de valeurs, comme y invite le questionnement éthique. Et à 
l’inverse, si on attend d’un tel enseignement qu’il soit le lieu d’une réflexion éthique, alors il 
paraît difficile qu’il étudie les faits religieux comme des phénomènes historiques ou sociaux.   
   
B) Des regroupements disciplinaires possibles 
 
Le domaine Corps et mouvement fait référence à un cours qui existerait d’ores et déjà dans 
certains cantons sous le nom d’Education nutritionnelle. On ne peut dès lors éviter de se 
demander s’il ne serait pas opportun de rapprocher de cette discipline ce qui concerne, dans le 
domaine de la formation générale, le thème prévention et santé. Cela aurait pour avantage 
d’attribuer à ce dernier une assise disciplinaire claire et pourrait contribuer à résoudre les 
problèmes de faisabilité propres à la formation générale, problèmes que nous évoquerons 
dans la 3ème partie de ce rapport. 

  
Dans la même perspective, on pourrait se demander si l’éducation aux citoyennetés ne 
pourrait pas être rattachée, au moins pour une part, au domaine Sciences de l’Homme et de la 
société. Deux des pôles qui sont retenus pour caractériser l’éducation à la citoyenneté, 
citoyenneté et institutions d’une part, citoyenneté et problèmes de société d’autre part 
semblent pouvoir être nourris par les connaissances, les concepts et les démarches que 
proposent à la fois la géographie et l’histoire. Cette dernière notamment, en montrant les 
variations et les ruptures dans les façons de penser, les modes d’organisations et les pratiques 
sociales des humains, a la possibilité d’en faire éprouver le caractère relatif. Ressentir que nos 
manières d’être collectives peuvent être modifiées, tant pour le meilleur que pour le pire, 
semble être une bonne préparation à l’attitude citoyenne.  
 
C) Quelques fluctuations terminologiques ou conceptuelles 
 
 La terminologie est rigoureuse et constante, sauf en ce qui concerne la formation générale, 
dont les éléments constituants subissent au long du document une série de métamorphoses. 
 
Ainsi dans le chapitre initial qui contient la présentation générale du Plan d’études, la 
formation générale est présentée comme comportant les éléments suivants (p. 12) :  

- La santé et la prévention des conduites à risque ; 
- l’éducation aux citoyennetés (incluant des problématiques civiques et 
environnementales) ;  
- l’éducation aux médias ;  
- l’orientation scolaire et professionnelle. 

 
Dans l’exposé des intentions, en tête du chapitre sur la formation générale, on retrouve (p. 
445) la même liste mais, cette fois, amputée de l’éducation aux médias. 
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Puis, p. 446, dans un tableau qui présente les « préoccupations » qui seront abordées aux 
différents cycles, c’est une terminologie partiellement nouvelle qui est utilisée (avec des 
éléments tels que : identité personnelle, identité personnelle et sociale, réalisation de projets 
personnels ou de classe, réalisation de projets collectifs, gestion de la classe, règles de classe, 
vie de l’école, environnement, etc.) 
 
Mais, immédiatement après ce tableau, les commentaires sont ordonnés autour de quatre 
inter-titres :  

- identité personnelle 
- éducation aux citoyennetés 
- éducation au développement durable 
- MITIC 
 

Bien entendu, ces changements ne sont en aucune manière aberrants et une lecture attentive 
permet de saisir comment des intentions stables sont déclinées successivement de manières 
diverses en fonction de l’usage qu’on en fait. Mais il reste que ces variations risquent de 
brouiller le message pour les différents lecteurs possibles du Plan. 
 
 
  

III.  
Etude de l’appropriation du PER  

par les enseignants 
 
La possibilité d’appropriation du Plan par les enseignants sera examinée ci-dessous sous un 
triple point de vue :  

1) du point de vue des caractéristiques matérielles du document, 
2) du point de vue de l’adéquation du Plan aux contraintes du travail quotidien de 
l’enseignant, 
3) du point de vue des missions dévolues aux enseignants par le Plan.   
 

1) Les caractéristiques matérielles du document. 
 
Tant dans sa version électronique que dans sa version papier, le Plan se présente sous une 
forme à la fois sobre et aérée. L’usage des couleurs permet de repérer facilement les divers 
domaines disciplinaires ainsi que celui de la formation générale.  
Pour ce qui est de la version papier, la présentation sous formes de fiches amovibles permettra 
à l’enseignant de prélever la partie dont il a besoin à un moment donné. 
 
Seule réserve : dans la version papier, le texte principal est imprimé dans une couleur grise 
(ou d’un noir pâle) qui, bien que très élégante, n’assure pas un confort optimal de lecture, du 
fait d’un contraste insuffisant. 
 
2) Adéquation à la pratique enseignante 
 
Une des grandes qualités du PER est d’offrir au praticien, pour chaque discipline, une vue 
synoptique de la progression des apprentissages sur quatre années (ou trois années pour le 
3ème cycle). Comme nous l’avons signalé dans la partie précédente, cette disposition rend les 
enseignants attentifs à l’exigence d’assurer la continuité des apprentissages d’année en année, 
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et tout à la fois leur en donne la possibilité. D’autre part, le regroupement des disciplines en 
domaines et les commentaires généraux qui les inaugurent permettent à l’enseignant de 
resituer constamment ses enseignements dans le projet global de formation. 
 
En outre, les éléments présentés dans la progression des apprentissages sont, dans la majorité 
des cas, formulés en termes d’opérations ou de tâches à réaliser par les élèves (par exemple : 
« [dans un récit] écriture de parties narratives et de parties dialoguées » p. 72 ; « formulation 
de questions et d’hypothèses au sujet d’une problématique » p. 250). L’enseignant trouve là 
une présentation qui lui permet de faire facilement le lien entre les contenus tels qu’on peut 
les trouver dans un programme rédigé d’une manière traditionnelle et les activités de classe 
qu’il a à concevoir. 
Enfin, il faut souligner l’intérêt que constituent les indications pédagogiques. Même si le Plan 
n’a pas vocation à prescrire des démarches didactiques et pédagogiques, celles qui sont 
suggérées ici sont importantes en ce qu’elles précisent les énoncés portés dans les colonnes 
progression et attentes. En outre, elles proposent des situations, des usages de matériels, des 
précautions à prendre sur l’introduction de certaines notions et peuvent par là constituer une 
aide décisive, notamment pour de jeunes enseignants. Il faut souligner la qualité toute 
particulière de ces indications pédagogiques en ce qui concerne la discipline mathématique où 
elles s’attachent à prévenir l’enseignant sur les erreurs habituelles que les élèves commettent à 
propos des notions étudiées et sur les obstacles classiques à leur compréhension. 
  
 En tant qu’instrument au service de la pratique enseignante concrète, le Plan présente donc 
des avantages notables. Toutefois, pour qu’il soit tout à fait complet, il nous semble qu’il lui 
manque un volet concernant les procédures d’évaluation des apprentissages. 
 
En effet, le Plan ne comporte que des indications très allusives sur l’évaluation. Certes, il 
propose pour l’ensemble des disciplines, des attentes fondamentales qui, comme il est indiqué 
p. 10, sont « utiles à l’évaluation des apprentissages, dans la perspective des décisions de 
promotion, d’orientation et de certification ».  
Mais ces formulations d’attentes, si elles donnent une idée de la nature des opérations qu’on 
peut exiger des élèves, ne précisent ni le degré de complexité avec lequel ces opérations 
seraient engagées dans les tâches dévolues aux élèves aux fins d’évaluation, ni les conditions 
dans lesquelles elles devraient être réalisées, ni les critères et indicateurs qui permettraient 
d’en évaluer la réalisation.  
D’autre part, les attentes fondamentales ne fournissent pas non plus aux enseignants des 
moyens concrets pour envisager une autre fonction de l’évaluation, celle par laquelle elle 
permet de réguler les apprentissages (ainsi qu’il est indiqué p. 6, dans la Déclaration de la 
CIIP : « l’évaluation est indispensable à l’apprentissage en tant qu’instrument de régulation du 
progrès de chaque élève »).  
 
L’élaboration d’épreuves d’évaluation constitue un travail à la fois considérable et délicat 
pour les enseignants. Un plan d’études qui apporterait des indications précises (et 
éventuellement des exemples) sur ce point, gagnerait vraisemblablement en attractivité aux 
yeux de beaucoup d’enseignants.  
D’une manière plus générale, la nature et la forme des évaluations commandent très fortement 
l’ensemble des pratiques d’enseignement (formes et contenus d’apprentissages, progressions, 
etc.) ; par là elles constituent un levier déterminant pour conduire le corps enseignant sur la 
voie de convergences concernant les contenus et les méthodes. En Belgique francophone, le 
faible usage que font les enseignants des Socles de compétences peut, entre autres, être imputé 
au délai considérable qui s’est écoulé entre la promulgation de ce référentiel (2000) et la 



 9

diffusion des premiers exemples d’épreuves d’évaluation construites en rapport avec lui 
(2005). 
 
 3) Les missions attribuées aux enseignants par le Plan 
 
Comme nous l’avons déjà signalé, le Plan permet à l’enseignant de rapporter sans cesse les 
situations d’apprentissage qu’il met en place à la globalité d’un projet de formation. 
Toutefois, on peut exprimer une réserve sur la complexité de la terminologie qui est utilisée 
pour formuler les médiations entre chacun des apprentissages propres à une discipline et le 
projet éducatif général : finalités, lignes d’action, principes, domaines, objectifs, visées 
prioritaires, intentions, compétences principales, composantes. Cette multiplicité de termes a 
évidemment du sens pour les rédacteurs du Plan et renvoie à des distinctions conceptuelles 
qui sont utiles par rapport à la fonction proclamative et fondatrice du texte. En revanche, ils 
ne sont peut-être pas tous indispensables dans une visée fonctionnelle pour le praticien de 
terrain ; ils risquent de paraître opaques aux enseignants et de constituer un obstacle à 
l’accueil qu’ils feront au PER. 
 
D’autre part, il faut également prendre en compte le fait que le Plan risque de conduire 
certains enseignants à un sentiment d’alourdissement et de complexification de leur tâche. 
Bien entendu, l’heureuse tentative faite par ce plan d’études pour rendre visible la cohérence 
d’un projet éducatif d’ensemble ne fait que rappeler des orientations qui sont d’ores et déjà 
partagées par la majorité des enseignants. Mais leur formulation explicite dans un texte 
éventuellement relayé par la hiérarchie scolaire, risque de transformer ce qui était un 
ensemble de valeurs partagées en ce qui sera perçu comme une liste de tâches 
supplémentaires.  
Ce sentiment d’alourdissement de la mission risque notamment d’apparaître à propos de la 
formation générale. Car si quelques aspects de celle-ci pourront donner lieu à l’installation de 
disciplines nouvelles (par exemple MITIC) pourvues de leur propre horaire, la plupart devront 
être pris en charge au sein d’enseignements disciplinaires. Il reviendra dès lors aux 
enseignants de s’arranger pour qu’aux objectifs habituels de la discipline qu’ils enseignent 
s’ajoutent les objectifs propres à telle ou telle dimension de la formation générale 
(citoyennetés, santé, environnement, etc.). Ou bien encore, ils devront mettre en place des 
activités (telles que des projets personnels ou collectifs, ou bien des modalités de gestion de la 
vie en classe) qui pourront cumuler un but relatif à la formation générale et un but propre à la 
discipline enseignée.  Il y a là un risque que de telles entreprises soient à la fois objectivement 
difficiles et vécues par les enseignants comme des surcharges de leur travail. 
Le Programme de formation de l’école québécoise comporte des « domaines généraux de 
formation », dont la formation générale du PER est visiblement très inspirée. Or la mise en 
œuvre de ces domaines généraux n’a pas fait l’objet au Québec, à notre connaissance, d’une 
évaluation ni sur son effectivité ni sur son efficacité. On ne dispose donc pas de données qui 
permettraient de prévoir si la formation générale serait réellement mise en œuvre par les 
enseignants suisses et si elle donnerait lieu à des activités suffisamment consistantes et 
formatrices.  
 
Il est à craindre qu’un problème analogue ne se pose à propos des capacités transversales. Le 
Plan précise (p. 21) qu’elles « ne constituent pas en elles-mêmes des objets d’enseignement » 
et que « l’ensemble des activités d’apprentissage […] contribuent à leur développement ». Or 
il n’est pas certain que ce développement soit véritablement automatique. Même si la question 
est encore en débat dans la communauté scientifique, la majorité des chercheurs s’entendent 
pour dire que les capacités d’ordre cognitif ne deviennent pas automatiquement indépendantes 
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des situations singulières dans lesquelles elles sont acquises. Autrement dit, pour qu’elles 
deviennent relativement « transversales », un travail d’apprentissage spécifique doit être mis 
en œuvre ; ce qui implique, là encore, un objectif supplémentaire que l’enseignant devra 
prendre en charge. 
 
 

Conclusion 
 
Au total, la grande force du Plan d’études romand, dans la version que nous avons examinée, 
est de présenter un projet unifié de formation pour la scolarité obligatoire, qui articule, d’une 
manière cohérente, les contenus d’enseignement à des préoccupations éducatives. L’ensemble 
est solidement fondé sur des considérations explicites concernant les missions de l’école 
publique. 
 
Pour les enseignants, il présente également l’avantage de formuler ce que les élèves doivent 
acquérir, sous la forme de tâches à accomplir ; et il organise les apprentissages, dans les 
divers champs disciplinaires, selon des progressions concertées qui en garantissent la 
continuité à l’intérieur des cycles et entre les cycles. 
 
Sa principale faiblesse est la contrepartie de ce qui fait sa force : parce que le Plan propose, 
avec une ambition d’exhaustivité, la globalité d’un projet de formation, il est d’une dimension 
considérable et comporte une architecture et une terminologie complexes.  
En outre, il propose d’ajouter aux enseignements traditionnels une « formation générale » 
dont les fondements sont incertains, et dont les conditions concrètes de mise en œuvre 
risquent d’être difficiles et lourdes pour les enseignants. 
Ces aspects peuvent compromettre son adoption réelle par certains d’entre eux. 
 

_______________________ 
 
 
 

  
 

  


